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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE les personnes suivantes soient nommées assesseures
au Tribunal des droits de la personne, pour un mandat de
cinq ans à compter des présentes :

— madame Carol Hilling, professeure associée, Uni-
versité du Québec à Montréal ;

— madame Manon Montpetit, avocate recherchiste-
conseil, Tribunal des droits de la personne ;

QUE le décret numéro 1434-90 du 3 octobre 1990,
concernant la rémunération, les conditions de travail et
les allocations des assesseurs au Tribunal des droits de la
personne, s’applique à mesdames Carol Hilling et Manon
Montpetit.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47028

Gouvernement du Québec

Décret 889-2006, 3 octobre 2006
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
de l’Office des professions du Québec pour l’exercice
financier 2004-2005

ATTENDU QUE l’article 16.3 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26) stipule que les prévisions budgétaires
de l’Office des professions du Québec sont soumises à
l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, l’Office a
transmis ses prévisions budgétaires au ministre respon-
sable de l’application des lois professionnelles ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires de l’Office pour l’exercice financier 2004-2005;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
l’Office des professions du Québec pour l’exercice finan-
cier 2004-2005, soit un budget de revenus de 7 135 100 $
et un budget de dépenses n’excédant pas 6 449 100 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47029

Gouvernement du Québec

Décret 890-2006, 3 octobre 2006
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
de l’Office des professions du Québec pour l’exercice
financier 2005-2006

ATTENDU QUE l’article 16.3 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26) stipule que les prévisions budgétaires
de l’Office des professions du Québec sont soumises à
l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, l’Office a
transmis ses prévisions budgétaires au ministre respon-
sable de l’application des lois professionnelles ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires de l’Office pour l’exercice financier 2005-2006;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
l’Office des professions du Québec pour l’exercice finan-
cier 2005-2006, soit un budget de revenus de 6 314 800 $
et un budget de dépenses n’excédant pas 6 314 800 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47030

Gouvernement du Québec

Décret 891-2006, 3 octobre 2006
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
de l’Office des professions du Québec pour l’exercice
financier 2006-2007

ATTENDU QUE l’article 16.3 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26) stipule que les prévisions budgétaires
de l’Office des professions du Québec sont soumises à
l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, l’Office a
transmis ses prévisions budgétaires au ministre respon-
sable de l’application des lois professionnelles ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires de l’Office pour l’exercice financier 2006-2007;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

HEBERTSY
Décret 891-2006, 3 octobre 2006
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QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
l’Office des professions du Québec pour l’exercice finan-
cier 2006-2007, soit un budget de revenus de 5 452 200 $
et un budget de dépenses n’excédant pas 6 533 000 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47031

Gouvernement du Québec

Décret 893-2006, 3 octobre 2006
CONCERNANT la nomination de trois membres de
l’Office des professions du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), l’Office des
professions du Québec est composé de cinq membres
domiciliés au Québec, dont un président et un vice-
président, nommés par le gouvernement, qui fixe leur
traitement ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet
article, quatre de ces membres, dont le président et le
vice-président, doivent être des professionnels et trois
d’entre eux, dont le président ou le vice-président, sont
choisis parmi une liste d’au moins cinq noms que le
Conseil interprofessionnel fournit au gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de cet article,
le cinquième membre ne doit pas être un professionnel
et qu’il est choisi en fonction de son intérêt pour la
protection du public que doivent assurer les ordres
professionnels ;

ATTENDU QU’en vertu du quatrième alinéa de cet
article, les membres de l’Office, autres que le président
et le vice-président, sont nommés pour une période
déterminée qui ne peut excéder trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du sixième alinéa de cet article,
à l’expiration de leur mandat, les membres demeurent
en fonction jusqu’à ce qu’ils aient été nommés de nouveau
ou remplacés ;

ATTENDU QUE monsieur Léopold Alain a été nommé
de nouveau membre de l’Office des professions du
Québec par le décret numéro 188-2002 du 28 février
2002, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE madame Gisèle Boyer et monsieur
Réjean Bergevin ont été nommés de nouveau membres
de l’Office des professions du Québec par le décret
numéro 487-2002 du 24 avril 2002, que leur mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement ;

ATTENDU QUE le Conseil interprofessionnel a fourni
la liste requise par la loi ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
de l’Office des professions du Québec, pour un mandat
de trois ans à compter des présentes :

— madame Hélène Bronsard, administratrice agréée,
vice-présidente, Raymond Chabot Gestion Privée inc.,
en remplacement de madame Gisèle Boyer ;

— madame Maybel Garneau, présidente, Touzin
Garneau Conseil et R X Santé, en remplacement de
monsieur Léopold Alain ;

— madame Gyslaine Samson Saulnier, physiothéra-
peute et administratrice agréée, conseillère cadre au
ministère de la Santé et des Services sociaux, en rempla-
cement de monsieur Réjean Bergevin ;

QUE le décret numéro 3089-81 du 11 novembre 1981
concernant le traitement des membres de l’Office des
professions du Québec à l’exclusion du président et du
vice-président, compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées, s’applique aux
personnes nommées en vertu du présent décret ;

QUE les personnes nommées en vertu du présent décret
soient remboursées des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément
aux règles applicables aux membres d’organismes et
arrêtées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983, compte tenu des modifications
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47032
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